
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 27 octobre 2018, 
enregistrée à son secrétariat le 22 novembre 2018 sous le numéro 
2568/424/REC-18, par laquelle monsieur Nicolas TODJO, 
demeurant à Agla, lot 3903, 01 BP 971 Cotonou, sollicite 
l'intervention de la Cour; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport et 
le requérant en ses observations à l'audience du 18 
juillet 2019 ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Nicolas TODJO expose que dans une 

affaire judiciaire d'escroquerie en parcelle qui l'oppose à monsieur 

Grégoire ADJIBAO, le tribunal de première instance de Cotonou, 

statuant en matière correctionnelle par jugement n° 0428/4FD-16 

du 16 novembre 2016, a condamné monsieur Grégoire ADJIBAO à 

12 mois d'emprisonnement ferme et à lui verser la somme de cinq 

millions (5.000.000) FCFA pour toute cause de préjudice subi; que 

malgré la contrainte par corps fixée à quatre-vingt-dix (90) jours 






